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Annonce No 20-149458  

 
I. II. IV. VI. 

AVIS DE CONCESSION 

Section I : Pouvoir adjudicateur/entité adjudicatrice 

I.1)  NOM ET ADRESSES 

  Centre hospitalier G. Dron, 155, Rue du Président Coty, Tourcoing, F, 

Courriel : cmarches@ch-tourcoing.fr, Code NUTS : FR  

  
Adresse(s) internet : 
Adresse principale : https://www.marches-publics.gouv.fr 

Adresse du profil acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr  

I.3)  COMMUNICATION 

  Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non 

restreint et complet, à l'adresse : https://www.marches-publics.gouv.fr 

  
Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être 

obtenues : 
le ou les point(s) de contact susmentionné(s)  

  Les candidatures ou, le cas échéant, les offres doivent être envoyées :  
par voie électronique via : https://www.marches-publics.gouv.fr 

I.4)  TYPE DE POUVOIR ADJUDICATEUR 
  Organisme de droit public 

I.5)  ACTIVITÉ PRINCIPALE 
  Santé 

I.6)  ACTIVITÉ PRINCIPALE 

Section II : Objet 

II.1)  ÉTENDUE DU MARCHÉ 

II.1.1) Intitulé : Concession de services relative à l’exploitation et la gestion de 

distributeurs automatiques de denrées et de boissons du Centre Hospitalier 

de Tourcoing 
  Numéro de référence : CS-2020-002 

II.1.2) Code CPV principal :  
  Descripteur principal : 42968000 
  Descripteur supplémentaire :  

II.1.3) Type de marché 
  Services 

II.1.4) Description succincte : La présente concession a pour objet l’exploitation et 

la gestion de distributeurs automatiques de denrées et de boissons sur le site 

du Centre Hospitalier de Tourcoing. Elle concerne la mise en place, la 

gestion, le réapprovisionnement ainsi que la maintenance des distributeurs 
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automatiques de denrées alimentaires et de boissons. Pendant toute la durée 

de la concession, le Concessionnaire jouit d’un droit d’exploitation exclusif 

de ces prestations, pour l’ensemble des distributeurs de denrées et de 

boissons installés sur le site du Centre Hospitalier.  

II.1.5) Valeur totale estimée :  
  Valeur hors TVA :  euros 

II.1.6) Information sur les lots :  
  Ce marché est divisé en lots : non 

 Mots descripteurs : Boisson, Denrées alimentaires, Prestations de services 

II.2)  DESCRIPTION 

II.2.1) Intitulé :  
  Lot nº :  

II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s) 
  Code CPV principal : 42968000 
  Descripteur supplémentaire :  
  Code CPV principal : 42968100 
  Descripteur supplémentaire :  
  Code CPV principal : 15894500 
  Descripteur supplémentaire :  

II.2.3) Lieu d'exécution 
  Code NUTS : FR 

  Lieu principal d'exécution : Centre Hospitalier de Tourcoing, 155 rue du 

président Coty, 59208 Tourcoing 

II.2.4) Description des prestations : La présente concession a pour objet 

l’exploitation et la gestion de distributeurs automatiques de denrées et de 

boissons sur le site du Centre Hospitalier de Tourcoing. Elle concerne la 

mise en place, la gestion, le réapprovisionnement ainsi que la 

maintenance des distributeurs automatiques de denrées alimentaires et de 

boissons. Pendant toute la durée de la concession, le Concessionnaire 

jouit d’un droit d’exploitation exclusif de ces prestations, pour 

l’ensemble des distributeurs de denrées et de boissons installés sur le site 

du Centre Hospitalier. 

II.2.5) Critères d'attribution 
  La concession est attribuée sur la base des  

  critères énoncés dans les documents du marché  

II.2.6) Valeur estimée  

  Valeur hors TVA :  euros  

II.2.7) Durée de la concession  

  Durée en mois : 60  

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne  

  Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de 

l'Union européenne : non  
 

  Identification du projet :   

II.2.14) Informations complémentaires :   

 Mots descripteurs : Boisson, Denrées alimentaires, Prestations de services 



Section III : Renseignements d'ordre juridique, économique, financier et technique 

III.1)  CONDITIONS DE PARTICIPATION 

III.1.1) Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences 

relatives à l'inscription au registre du commerce ou de la profession 

  
Liste et description succincte des conditions, indication des informations et 

documents requis : Les conditions d'habilitation à exercer l'activité 

professionnelle sont demandées et décrites au règlement de consultation 

III.1.2) Capacité économique et financière 

  Critères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la 

consultation 

  Liste et description succincte des critères de sélection, indication des 

informations et documents requis :  
  Niveau(x) spécifique(s) minimal/minimaux exigé(s) :  

III.1.3) Capacité technique et professionnelle 

  Critères de sélection tels que mentionnés dans les documents de la 

consultation 

  Liste et description succincte des critères de sélection, indication des 

informations et documents requis :  
  Niveau(x) spécifique(s) minimal/minimaux exigé(s) :  

III.1.5) Informations sur les concessions réservées 

III.2)  Conditions liées à la concession 

III.2.1) Information relative à la profession 

  Références des dispositions législatives, réglementaires ou administratives 

applicables :  

III.2.2) Conditions d'exécution de la concession :  

III.2.3) Informations sur le personnel responsable de l'exécution de la concession 

III.2.4) Concession éligible au MPS  

  
La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être 

effectuée par le dispositif Marché public simplifié sur présentation du 

numéro de SIRET : NON 

Section IV : Procédure 

IV.1)  DESCRIPTION 

IV.1.8) Information concernant l'accord sur les marchés publics (AMP) 
  Le marché est couvert par l'accord sur les marchés publics : non 

IV.2)  RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF 

IV.2.2) Date limite de remise des candidatures ou de réception des offres  
  3 février 2021 - 12:00 

IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de 

participation :  
  français 

Section VI : Renseignements complémentaires 



VI.1)  RENOUVELLEMENT 
  Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :  

VI.2)  INFORMATIONS SUR LES ÉCHANGES ÉLECTRONIQUES 

VI.3)  INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES  

  

Le présent contrat est une concession de services au sens des articles 

R3111-1 et suivant du code de la commande publique. Pendant toute la 

durée de la concession, le Concessionnaire jouit d’un droit d’exploitation 

exclusif de ces prestations, pour l’ensemble des distributeurs de denrées et 

de boissons installés sur le site du Centre Hospitalier. En contrepartie du 

droit d’exploitation de ces services, concédé au concessionnaire sur le 

périmètre visé dans le CCTP et le CCAP, le concessionnaire reverse au 

Centre Hospitalier de Tourcoing une redevance. La redevance versée par le 

Concessionnaire au Centre Hospitalier de Tourcoing, en contrepartie du 

droit d’exploitation du service qui lui est concédé, est composée : - d’une 

part ferme et immuable sur la durée de la concession, - d’une part variable 

indexée sur le chiffre d’affaires annuel réalisé par le Concessionnaire au 

regard de l’ensemble des prestations objet de la concession. Les prestations 

sont réglées par les patients, visiteurs et agents du Centre Hospitalier 

directement auprès du Concessionnaire le Centre Hospitalier restant, en 

toute hypothèse, tiers à la relation contractuelle les liant au 

Concessionnaire. Les activités du Concessionnaire et l’organisation du 

cadre dans lequel elles sont exercées, sont conformes au règlement 

intérieur de l’établissement ainsi qu’aux lois et règlements en vigueur. Le 

périmètre se compose de 9 distributeurs automatiques répartis dans les 

bâtiments du Centre Hospitalier de Tourcoing. Les candidats peuvent 

proposer une optimisation quant aux distributeurs automatiques, que ce 

soit sur leur nombre, leurs emplacements, les produits distribués. La 

consultation est lancée selon la procédure applicable aux contrats de 

concession visés aux articles R3126-1 et suivants du Code de la commande 

publique relatifs aux contrats de concession. La présente concession est 

conclue pour une durée de 5 ans, à compter de sa date de notification au 

Concessionnaire. Aucune variante n’est autorisée dans le cadre de cette 

consultation. Le délai de validité des offres est de 120 jours, à compter de 

la date limite de réception des offres mentionnée à l'article 6 du règlement 

de la consultation. La transmission des documents par voie électronique est 

effectuée sur le profil d'acheteur de l’autorité Concédante, à l'adresse URL 

suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr. En revanche, la 

transmission des documents sur un support physique électronique (CD-

ROM, clé Usb...) n'est pas autorisée. La transmission par voie papier, en 

dehors de l’hypothèse de la copie de sauvegarde n'est pas autorisée. Le pli 

peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais 

impartis, avant la date limite de réception des offres, sur support physique 

électronique (cd-rom, dvd-rom, clé Usb) ou sur support papier à l’adresse 

suivante : centre hospitalier de tourcoing, Cellule des Marchés Publics, 155 

rue du Président Coty, 59208 Tourcoing Cedex. Cette copie doit être 

placée dans un pli portant la mention " copie de sauvegarde ", ainsi que le 

nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. Après une 

première analyse des offres, en application des critères visés à l'article 7.3 

du règlement de consultation, le Centre Hospitalier de Tourcoing établira 



un premier classement. Il se réserve ensuite le droit de procéder à une 

négociation avec les 3 candidats ayant présenté les meilleures offres, c'est à 

dire avec les 3 candidats les mieux classés à l'issue de cette première 

analyse, selon les modalités de l'article 7.2 du règlement de consultation. 

Afin de permettre aux candidats le désirant de pouvoir prendre 

connaissance du site sur lesquels les distributeurs seront installés, et 

notamment de vérifier la disponibilité ou non des réseaux nécessaires, le 

cas échant, à la connexion de leurs équipements, une visite du site est 

organisée selon les modalités de l'article 4.2 du règlement de consultation.  

VI.4)  PROCÉDURES DE RECOURS 

VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours :  

  Tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire, 59014, Lille, 

F 

VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation :  

VI.4.3) Introduction de recours :  

VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur 

l'introduction de recours :  

  Tribunal administratif de Lille, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire, 59014, Lille, 

F 

VI.5)  DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS  
  6 janvier 2021 

 

 


